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CO?Æ2l3‘3I;'N_JOJTCTp^j;i'; np SECURITE

■Broc es-* verhau Ce la visité ces lieux du vendre

. n Les membres ^de la Commission Municipale de Sécurit é se sont p^>_ 
.d.us il vendredi 22 septembre 1944 dans les établissements ci-•-• très;

-I _uD-.)Au— ClAmMAr. 13 pj.ace Louise'de Bettignies

2°^-^ CAPITOLS, 21 rue de Béthune

En vue de procéder: •

< I oux re premier d-^^c-os établissements au contrôle de l’exécution
des plans qui avaient été soumis pour sa transformation.,

^®^ond a _i.a visite réglementaire a laquelle i] y avait 
é-t>0<tecfer avan^ üa réouverture , l’établissement avant été ^c- 
1940 à I944 par 1’armée allemande. ' .

ETAIENT PRESENTS;

1111AUZ, Conseil1er'Municipal délégué à 1 ’Hygiène
É; a la _> curite, représentant M, le Maire, empêché.

LL CLAIE, Chef -della 5ôme division ’,
M* Ingénieur ce l’Association des Industriels du Nord,
An. I-RIkION, Commandant des Gardiens de la Paix • rés°ntant

IL le Commissaire Central de Policé; ‘
Commandant du corps des Tapeurs-Pompiers.

' ^’■VASSEUR, Chef-électricien des théâtres municipaux.
LhVINCENT, Inspecteur du Travail. * *

L’ETAIENT E'XCEL ES ;

lieu de 
cupé de

M.

Lu MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie*
ILCOUKTEEOdT, Ingénieur, Chef des services publics
KLjNJFAY2 Ingénieur de la Cie Continentale du Gaz
MrGERVOlS, Inspecteur a la Ganté
M.I-LiRMEZ, Président de la Chambre Gvndicale des Directeurs d 

salles de spectacle' de Lille et de sa banlieue .<

AilGISlAlT EGMEIvIEET à CES VISITES

InvANnCEE, Inspecteur d’Hygiène , chargé du service de Sécurité

t .m.II)L A-lj—CIL N AL, _Ié™.pl£- C.Q Loui s ? d. e__Be tt i gnie s

Les membres de la demi-ission ont été reçus à 9h dans cet établis
sement «-par;

h.MILLE, propriétaire ' ;
JjESAEFRE , sen architect0.

Î.L VINCENT, représentant dé la'maison HEBBEAU, charmée des instal- 
J atimis de .secours en eau.
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Aprè© visite de 1’établissement, les membres de la Commiss^XT 
constatent çue les plans déposés ont été suivis et émettent un avis 
favorable à sa réouverture sous condition que les prescriptions ci- 
après seront exécutées avant le 1er Décembre 1944 :

n Indépendamment des extincteurs d’incendie, un poste de 
secours.branché sur la canalisation d’eau sera installé dans la 
salle à l'entrée de l’établissement» Ce poste devra être pourvu de 
tuyaux avec lance à robinet pour atteindre les parties les plus 
éloignées de 1’établissement.

Les tuyaux pourront être en toile, mais il est recommandé de 
rechercher de préférence des tuyaux de caoutchouc à spire métalli
que qui présentent une plus grande résistance à l’usure ou autres 
détériorations.

2* - Augmenter la puissance de l’éclairage de panique par 
deux appliques lumineuses placées au-dessus'des deux portes de 
sortie de la salle. De circuit commandant l’éclairage de panique 
sera différent de celui commandant l'éclairage de sécurité.

30 — Le tableau de commande électrique, le transformateur 
pour l’éclairage au néon qui se trouvent dans la cabine de projec
tion seront enfermés dans des armoires construites en matériaux in
combustibles.

4° - Les trémies pratiquées pour assurer la ventilation de la 
cabine de projection devront être fixées afin d’assurer une aération 
permanente.

- La commande des volets métalliques obturant les ouvertu
res de la cabine de projection qui n’est actuellement assurée que 
de l’intérieur de la cabine, devra également être assurée de L'ex
térieur.

6* - Des plaques indicatrices seront placées sous ces volets 
d’obturation ainsi que sous les vannes de commande des canalisations 
d’eau, pour indiquer les manoeuvres à effectuer.

7° - Les batteries d’accumulateurs placées à même le sol sur 
le palier à 1’extérieur de la cabine de projection devront être 
protégées par un coffret en bois.

B - ÇIL.EHA CAPITOLE ; 21 rue de Béthune
Les membres de la Commission sont reçus à 10 h. 30 par M. 

DELAVALLE, Directeur et informent celui-ci que le décret du 7 lé
vrier 1941 lui faisait obligation de faire visiter son établisse
ment par la Commission avant de le réouvrir.

Cette ouverture n’ayant eu lieu que depuis quelques jours, les 
membres de la Commission décident néanmoins de procéder à la visite, 
afin d’examiner si l’établissement présente des conditions satis
faisantes de sécurité.

A la suite de cette visite, les montres de la Commission émet
tent l’avis que 1’autorisation de réouverture soit accordée immédia
tement, ,en spécifiant toutefois que les travaux ci-après devront 
être exécutés dans les délais ci-dessous fixés :

1° - AVAIT LE 10 OCTOBRE
Supprimer les strapontins des allées

Supprimer également les fauteuils I et I des deux dernières 
rangées à proximité de la porte latérale de gauche.
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Supprimer aussi lös fauteuils dans los allées latérales devant 
les radiateurs et les pilastres.

b) - Assurer de 1’intérieur et de l’extérieur de la cabine la 
commande des volets métalliques servant à l’obturation des ouvertu— 
res vers la salle de la cabine de projection.

les plaques indicatrices devront etre placées pour indiquer les 
manoeuvres à effectuer. Les glaces de ces ouvertures devront être 
fixées et adhérer hermétiquement à la cloison.

c) - .Faire procéder à la remise en état de toutes lès installa
tions de secours en eau et en demaxider la verification au service 
des sapeurs-pompiers .

A attendant qu’un éclairage électrique de panique ait pu
ctre réalisé dans les couloirs et dégagements de sortie et des esca
liers, on y placera des lampes à pétrole ou à huile.

e) -.Les portes de sortie de secours dont certaines sont munies 
de dispositifs de sécurité devront s’ouvrir vers l’extérieur par une 
simple poussée.

f) — Eair© verifier toute l’installation électrique par un orga
nisme agréé.

2°.- AVANT IE LAEMIER DECEMBRE.-

a) - Assurer la ventilation permanente des cabines de projection 
et de rebobinage par des ouvertures ayant une section au moins égale 
au vingtième de la superficie des pièces.

b) - Llacer les lampes de ces cabines sous enveloppe étanche»

c) - Installer un extincteur à mousse de 10 litres dans la ca
bine de projection.

d) Assurer la liaison téléphonique directe entre l’établissement 
et la caserne des sapeurs-pompiers.

.e) - -Réaliser, un éclairage électrique de panique dans toutes les 
parties de l'établissement : couloirs, dégagements, escaliers, sor
ties de secours, etc...

f) - Démolir les cloisons formant chicane installées à la base 
de l’o-scalier donnant accès vers la sortie de secours débouchant dans 
la cour DASSOLVILLE, rue des Tanneurs.

visite du Capitole interrompue à 12 heures ayant été reprise 
a 14 heures, les membres de la Commission se séparent à 15 heures e

Le Secrétaire,

A. CLAIE



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Procès-verbal dé la'visité des lieux du vendredi 29 Septembre 1999

Les memores de la uommissi; n Municipale de Sécurité se sont ren
dus le vendredi 29 Septembre 1944 à 15 heures, au Grand-fh^âtre de 
LILLE, afin d’examiner les conditions dans lesquelles cet établisse
ment, qui fût réquisitionné pendant plus de 4 ans per le.s autorités 
occupantes, pourrait être réouvert au public.

ETAIENT PRESENTS :

M. le Docteur DEEAUX, Conseiller Municipal, délégué à 1*Hygiène 
et à là Sécurité, représentant M. le Maire empêché.

N. C£âIE, Chef de la 5ème DIVISION
O. DEFRÉTIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord 

de la France
P. DUFAY; Ingénieur à la Cie Continentale du Gaz
Q. FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments
R. FRIRION, Commandant des Gordiens de la £?aix, représentant

M. le Commissaire Central de Police»
M. le Docteur GERVOIS, Inspecteur à la Santé
N. RUFIN, Commandant du Coips des Sapeur s-Pompier b
Mo VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux
O. VINCENT., Inspecteur du Travail.

S’ETAIENT EXCUSES

P. MARTIN«, Secrétaire Général de la Mairie
M. COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics
M. . HL1L1EZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

salles de spectacles de LILLE et de sa banlieue..

ASSISTAIT EGALEMENT A CETTE VISITE

M. VANHOVE, Inspecteur d’Hygiène chargé du service de sécurité

Aucune d.es prescriptions dont lr- Commission Municipale de 
Sécurité avait préconisé l’exécution et qui ont été détaillées dans 
le procès-verbal ci-joint, établi à la suite de la visite effectuée 
au Grand-Théâtre par les membres de la Commission, le 29 Janvier 1945, 
n’a été exécutée*

Toutes ces prescriptions * ont été portées à la connaissance du 
Service Municipal des Bâtime^to, ^lles n’ont pu être exécutées, en 
raison des difficultés résultant de l’occupation.de l’établissement 
par les allemands.
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La Commission estime qu’il y aurait lieu mainte
nant de hâter l’exécution des travaux prescrits.

Les prescriptions déjà imposées doivent, en outre, 
etre complétées par les suivantes :

H>UR LA SCENE :

a)- Les contrepoids des cables de manoeuvre des 
décors doivent etre renfermés dans une gaine, de façon 
à éviter tout accident*

b)- assurer le fonctionnement automatique de la por
te en contrepoids faisant communiquer la salle avec la 
cage de scène. Actuellement, cette automaticité n’est 
pas assurée.

c)- remplacer le bouton de commande du rideau de 
fer du côté ’’jardin”.

d)~ des ouvertures béantes d’assez grande surface 
font communiquer 1© cage de scène avec les couloirs de 
l’administration.

Il y a lieu Rassurer l’isolement complet de la 
cage de scène par des murs en maçonnerie et des portes 
métalliques.

e)- établir des garde-fous au pourtour de la fosse 
du monte-charge des décors. Pour permettre la manoeuvre 
des décors, ces garde-fous pourront être démontables, 
sous condition^’ qu’ils soient complètement mis en place 
dans l’intervalle, entre les changements de décors.

f)- assurer l’aération de la partie supérieure de 
la cage de scène en rétablissant le fonctionnement du 
cable et des appareils de manoeuvre*

DANS LA SALLE. ;

a)- renforcer l’éclairage do panique qui est trop 
faible et y substituer la couleur bleue au lieu de la 
couleur rouge actuelle.

b)-établir un.éclairage de sécurité par une source 
d’alimentation eu un circuit différent de ceux assurant 
l’éclairage normal de l’éclairage de panique. v'

En cours de cette vérification, examinant plus 
particulièrement les installations électriques, les 
membres de la Commission ont été amenés à constater 
qu’en raison des travaux importants exécutés dans l’é
tablissement par les allemands (suppression de la décli 
vité du plancher de scène, établissement d’une passerel
le métallique à la superstructure pour l’installation 
d’un diorama) la plupart des canalisations électriques 
ont été replacées ou réinstallées dans des conditions 
extrêmement défectueuses et dangereuses: des fils ne 
sont plus isolés, d’autres sont......



bi7en revêtus de tubns métalliques, mais ces tube-3 mét« Cliques 
non rejoints peuvent, par leur mobilité aux endroits des sec
tions, .cisailler les. fils et provoquer des court-circuits qui 
seraient particulièrement dangereux à proximité de matériaux 
particulièrement combustiblesi bois, décors en toile, cordage, 
etc...«,.. ’ ’

M.VACSSUR, Chef-électricisn des théâtres municipaux expli
que u*-, à ce moment, aux membres de la Commission que les 
1 émane s vou aient transformer complètement notrr scène en sup
primant, les anciens décors et en les remplaçant par un diorama 
tel qu’il en existe cfens les grandes scènes d’Europe et én .Frç^' 
oe, à PARIS, BORDEAUX, etc .... :

Cependant, presque b;eus les matériaux qui oOivent perWtifeâ 
cette installation ont été déjà amenés sur place voire 
insÿalléspar les allemands qui les y ont laissé à 1*exception 
des^projecteurs renfermés dans les 18 caisses qui, avant 
libération de LILLE, ont été réexpédiées à la dernière minute 
vers la Belgique où, sans doute, elles se trouvent encore« CeS 
18 caisses portent la mention;DEUTSCHE THEATER BELEUCHWG LIU&

Un magnifique jeu d’orgue, beaucoup plus important et plus 
perfectionné que celui existant^est déjà en place. Les transform 
mateurs sent eh place dans un réduit bétonné, les supports mê
me des projecteurs sont également au théâtre. Peut-être suffi
rait-il de mettre imméditament les autorités britannigués sur 
la piste des 18 caisses parties en Belgique pour que nous puis
sions récupérer ce matériel qui pourrait nous être xrécie me pour 
faire.de notre scène l’une des,mieux installées d’i-Xirepe. Ucclsx 
n1aurions plus d’autres frais à faire à ce moment-là que ceux 
des canalisations d* raccordement du jeu d’orgue, les transfor
mateurs et des phares.

La Commission, dans son ensemble, est favorable à la peur- 
suite des travaux entrepris, mais évidemment la décision dé
pend de 1’Administration Municipale, seule juge en cette matière

be.toute façon, la Commission estime qu’une décision doit 
etre prise d’urgence, soit pour le retour à l’état de choses 
antérieur, soit pour la continuation des travaux entrepris, car 
elle doit,, étant donné le danger très gravé résultant de la dé
fectuosité de la totalité des installations électriques, donner 
un avis défavorable à la réouverture de la salle, même pour des 
concerts ou autres manifestations, tant que toutes les inatal^a- 
tioms électriques n’auront pas fait l’objet d.’une révision et 
d’u-pe remise en état complètes.

Aucune autre observation n’étant présentée la visite 
prend fin à If heures 30.

LS SECRETAIRE?



CO-LT ASI ON RUNIC I PALE DE uECURITE

Les membres de la Commission municipale de Securite se &ont réunit 
le vendredi 23 Octobre I9-±i à 17 heures, à l’Kotel de Ville, sous la 
présidence de H* le Docteur DEFAUX, Conseiller municipal, uélegu^ aux 
services d5 Hygiène et de sécurité,

ETAIENT■PRESENTS :

M. le Docteur DEFAUX, Conseiller Municipal délégué, 
représentant Pm le Maire> empêché.

N. CLAIE, Chef de la 5ème Division
COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des services Publics

LU DEFRETIN, Ingénieur dé l’Association oes Industriels ou Nord 
de la France x

O. FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Batiments
il.» HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs des 

salles de spectacles de Lille et ce sa banlieue
E. mOINLT, Commandant des gardiens' de la Paix, représentant AU 

le Commissaire Central de Police
Mw RUFIN, Commandant du C'rps oes Sapeurs-Pompiers 

VASSEUR, Chef-électricien des théâtres municipaux
m» VINCENT, Inspecteur du Travail

S’ETAIENT EXCUSES :

M< iARTIN, Secrétaire Général oe la Mairie 
w DUFAY, Ingénieur de la Cie Continentale du Gaz 
xu. le Docteur GERVOI.S, Inspecteur a la santé et à 1* Assistance

ASSISTAIT EGALAIENT A LA R'„UNION i

VANriOVE, Inspecteur, chargé du Service ce curite.

Ie - GRAÏD-THEATRE - Dumanue de le Aoir^ tendant à 
1’ examen par la Commission dus conditions dans les
quelles des -• jncurts pourraient être autorisés, mesures 
à prendre« Délais dé exécution.,

M» le Docteur DEF. -UX passe immédiatement la parole a U* CLAIE 
qui expose aux membres du la Commission eue ivu le Maire, saisi d’une 
demande tendant a autoriser des concerts au grand théâtre.de.LILLE, 
a l’exclusion de tous autres spectacles, lui a demandé c.’inviter lus 
membres de la Commission Municipale de sécurité à reconsidérer la 
position ou’ils ont prise lors de la visite des lieux qui a^eu lieu 
au grand théâtre du LILLE lu vendredi 29 Septembre 19et à 1*issue 
eu laquelle ils ont émis un avis défavorable à sa réouverture, meme 
pour un concert ou "utre manifestation, t‘ nt que toute sles installa
tions électriques n?curent pas fait l’objet d’une révision ou d’une 
remise en état complète *

LC. CLAIE dumancu an conséquence aux membres de la Commission si 
on ne pourrait envisager un aménagement provisoire oes installations 
électriqu-.s permettant d’assurer simplement l’éclairage de la. scène 
et de la s''lle et mettant hors de servicu la plus ^renoe partie des 
canalisations électriques en mauvais ét'"t*
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iVi. BE-BRjiTIN parlant, non plus en membre de la Commission. Mu— 
nicipale de Securité, mais conn© ingénieur-conseil de la Ville, 
signale que 1*aménagement provisoire proposé par M. CLAIE ne pour
rait être terminé avant le premier janvier prochain.

j&^est erp outre impossible de fixer des maintenant le montant 
de la dépense à engager pour exécuter ces travaux et peut-être aus
si ne pourrons-nous obtenir les matériaux nécessaires.

Malgré tout, dit MK BEFRETIN, quand le travail sera exécuté, 
l’établissement ne sera toujours pas en conformité avec les pres
criptions du décret du 7 Février 1941 et dès lors il m’est impos
sible d’engager ma responsabilité.

- M* 1© Commandant RUFIN indique que pour çe qui le concerne, 
il maintient l’avis défavorable à la réouverture de l’établisse
ment, qu’il s’agi.sse de concerts ou de spectacles.

Indépendamment de la question des canalisations électriques 
il existe,d’autres infractions graves : absence de grand secours, 
non fonctionnement de la cheminée d’appel, non isolement de la 
cage de scène, etc...

^Les membres de la^ Commis sien se ralliant à cet avis, il. CLAIE 
suggère de faire connaître à M. le Maire qu’après étude du. problè
me, la Commission considère que les travaux dont M. BEFRETIN pa.ut 
établir le programme sont réalisables dans le délai de deux mois, 
sous condition qu’aucune difficulté administrative ou matérielle ne 
vienne entraver leur exécution.

Ces travaux amélioreront certainement la situation actuelle, 
mais néanmoins, ils laisseront subsister de tels risques que les 
membres de la Commission Municipale de Sécurité ne peuvent que 
laisser le soin de la décision à prendre à 1’Administration Munici
pale et doivent maintenir l’avis défavorable qu’ils ont exprimé 
lors de la visite du Grand-Théâtre, le vendredi 29 septembre 194-4.

La Commission adopte cette suggestion st décide qu’elle sera 
transmise à M. le Maire.

M. BEFREITE précise encore que si 1'Administrât!on se déci
dait, à.son corps défendant, à réaliser un aménagement provisoire, 
la Commission, bien que maintenant son avis défavorable, ne devrait 
pas moins être invitée à contrôler l’exécution des travaux, avant 
que des concerts ne soient donnés dans l’établissement.

II .- QUESTIONS BIVERSES,- '

A - BANCINGS

m. CLAIE signale que M. BEUDAERT, 6-8, rue du Faubourg de 
Houbaix^a réouvert le dancing qu’il exploitait avant la guerre à 
cette même adresse.

L’intéressé ayant, sur injonction du service, demandé la visi
te de son établissement par les délégués de la Commission de Sécu
rité, les_membres de la Commission chargent E. le Commandant RUFIN 
et M. VANHCVE de procéder à cette visite.



M. RUPIN signale qu’il existe un autre dancing rue de Bouvines; 
les membres de la.Commission déclarent qu’il y a lieu également de 
procéder à la visite de cet établissements La Commission se pronon
cera sur les rapports qui lui seront soumis par ses délégués!

B ~ cineac.-

ÏVi. CLAIE signale que l’exploitant de cet établissement con
tinue a recevoir des spectateurs en surnombre et qu’un procès-ver- 
oal de^ contravention a été dressé a sa charge. Un certain nombre 
de^membres de la Commission signalent que la situation ne s’est pas 
améliorée, en conséquence, M. MOINET est invité à demander aux ser
vices de la Police de vouloir bien intervenir pour qu’au besoin de 
nouveaux procès-verVaux de contravention soient dressés et qu’une 
copie en soit transmise à M. CLAIE.

La Commission sera ensuite saisie et proposera, en exécution 
de la décision qu’elle a prise dans sa réunion du 10 mars 1944, 
la fermeture de l’établissement une journée.

C ~ SOCIETE INDUSTRIELLE, rue de l’Hôpital Militaire

VaSSEUR signale que la Société Industrielle va réouvrir 
prochainement la salle de spectacle qu’elle exploite rue de 1’Hô
pital Militaire.

Le.Service est invité à rappeler au Président de la Société 
Industrielle que cette réouverture ne peut avoir lieu avant visite 
et avis favorable de la Commission de Sécurité.

r’ordre du jour étant épuûsé, la séance est levée à 18 heures.

Le Secrétaire,

A. CLAIE.



Verbal de

1

COMMISSION MUNICIPALE d-.

lieux du Lundi 30 Octobre

membres de la Commission Municipale' de Sécurité se sont 
l-uridi^O Octobre. 194'+ à 9 teures 15 ,à. la;.Sails des Specta.- 

, ., Société Industriell 3, .118 nie cia l'Hôpital Militaire,
a la.,.suite-de la^demande presentee par le Centre d’Entr’aide aux pri 
sonniers'rapatries et aux familles des prisonniers de LILLE,. demande 

_.------ 1 salle, le
au profit 'des oeuvres

Cendant a obtenir l'autorisation d'organiser d.ans cette 
dimanche g -'Novembre 1944, une' séance théâtral-;

groupement »du dit

Etaient prégents :

Mo le Docteur DEFAUX, Conseiller. ^Municipal délégué à l’Hygiène 
ot à la_Sécurité,' représentant Mo’le,Maire,

M.'DEFRETIN, ingénieur de l'Association des’ Industriels du-Nord.
Mo BERNEZ, Président de.la Chambre • Syndicale - des ■ Directeurs de

: - ■ Salles de Spectacles de LT-LLE-et de sa banlieue,
;Mo EVRARD, ' Commissaire Central -de Police, ‘ '
Mo FAJJVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments,
Mo RUFIN, Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers, ’ 

NIERS, ■ Chef, de ^Bureau, représentant Mo CLAIE, empêché,
Mo VASSEUR, Chef-électricien des Théâtres Municipaux,"

SJ. ét-ient excusés .°'

M» MARTIN, Secrétaire général de la .Mairie,'- ht 
Mo. COURTHE.OUX, Ingénieur-Chef des Services Publics, 
AL "DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 
Mo GERVOIS, Inspecteur à la Santé, 
Mo VINCENT, Inspecteur du.Travail»

* '■^Nsisteit_ egalemerit à cette visite ? '

le • vANHÔVE, Inspecteur d'Hygiène chargé ’ du service de Sécurité»

, . - Na Commission sont reçus .dans l’établissement par
Lé Président'dé .la Société Industrielle et par M»
BLAN^AliT, représentant le Centre d'Entr'aide aux prisonniers rapatriés

suiue de cette visit-, les. membres de l'a Commission émettent 
,.l avis,. jquçv le Comité d’Entr’aid.e des Prisonniers Rapatriés et aux 
1 milles des. prisonniers de.LILLE peut , exceptionnellement et pour 
une Seule fois etre autorisé à. donner une. séance- théâtrale oui aura 
lieu le dimanche 5 novembre- 1944, à la condition que lés installations 
'...le c tri que s de l'etablissement considère aient ete vérifiées' par un 
organisme agréé, avant cette séance»

N’autorisation de réouverture par la Société Industrie lie- ne pourra
<; cre accordée quf après exécution des travaux ci—après s :

A./~ Cabine cinématographique'

I °— Assur ,r -1 ’ aération 
. films par des ouverturesou 
vingtième de la surface des

•2 °™ PI :cer la lampe'du. 
ôtanche » '

de.-la cabine et -du local de'manipulation de 
des gaines çl’une action au moins égale au 
locaux» ...

local.ue, manipulation de films sous enveloppe

O O
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jaction 
tiens dé l’articl

nsçuici? un secours en eau au-dessus des appareils de pro- 
_. plaio.ud du local de manipulation conforme aux disrosi— 

158 du décret du 7 février 1941. ■

... /. -, ~ Assurer de l’extérieur de 1 a cabine la commande des volets
■Métalliques obturanu..les ouvertures (de projection. , ■■

d ’ assin^r^ëa^f ^r^'tur^ re^soï?^ P°3te-metal] igue de' la cabine .afin

, o9*- 'htîbl if ' én
■ ■ ,d. oc al de leb ob inlge

. ‘ ' ' ■ 1
- : 7°- Placer d ms la cabin
■" trois''siphons d’eaû de seltz.

ît vient la porte d’intarcqmmunicat'ion. avec le

u.n extincteur d.10 litres à mousse et

. Scèn
;IQ
Lnée’-d1 appt 1 /ou ,d 
au■vingtième"dj 

uré sur la scène 
5 s idles en. toutes

Ventilation de la aceim sur. • 1 ’ extérieur par 'une 
;..s- trappes ouvrantes d’une section au moins 
■ celle-ci / dont la Manoeuvre d ’ ouverture pourr 
et à, 1’ ex te rie ur de cell-..;—ci en des endroits 
circonstances, '
PouvVfcuj?ö . d® scène un rideau de fer conforme 

entreiss ml et' 41 du decret,
3 Permer l«.,s baies de le cage de scèx 

vos en matériaux resistant au f..,u et s’ouvra 
ou en va et vient.
.Pnnnt4°~ hadP ?lus -cessible lé poste d’incendie et verifier son 
X o ne u I o± in e ment e t s .a g arnitu re d e ■ tuyaux.

;cc

, par des portes construi- 
t en dehors de la scène

0

lé

I - baril 1er le fonctionnement des sièges en général,
' “ '7 R-t-blir une; allée centrale de de largeur entre les 

mes des fauteuils. '
K — Supprimer 1 ..s sièges ïnobil..-s existai
4°- Assurer la circulation pour l’accès 

: galeries .face a la scène et latéralvaent 
^sne_ devant .pas excéder 16 si la rangée  
s,. 6 sieges si une seule allée dessert cette :
5 •" Euaolir une deuxième niair courant^ aux 

public,
6 - Vitrer la partie supérieure des porte s o

Signaler comme sans issue la porte, située au fond de la sali 
gauche et conduisant aux galeries,. : • . /

o|^npls-'r ,;l ûs P°pt^s de sortis par 'des transparents lumineux
L <icS^u& G^s portes et alimentés par 1y éclairage-de sécuril
bigniler egalement les marche's des passages existant à la > 

a^fe:ï? w claix'>-ge de panique dans les couloirs, escal: 

'm 3 lahpes au lieu d’une seule, l’é 
- et assurer 1 ’ auto cia ci cité de cet.é 

l’éclairage normal, 
, . j°nr étant termines, les membres de

ont séparés a II heures.

parterre
et 1’evacuation des 
à celle-ci, le noiiïbr

c aller s ut ill

7°

’■ 9 °- Signaler
I0°- x- ■ 

et dégagexient s o 
.. l ï°™ départir 

punique d :-m.s 1 a s 
ad ..suppression brutal..

hi visite prevue à l’ordr 
La Commission

s irage de

Pour le Bvcrétaire : K, TIERS.



Les membres de la Commission Municipale 'de Sécurité se s^nt 
réunis le., mercredi 8 Novembre 1944 à 17 heures, à l’hôtel de Ville, 
sous la présidence de k. BRONX, Conseiller Municipal délégué au 
Service de Sécurité »

Etaient Présents :

LL BRONX, Conseiller Municipal délégué , représent' nt SL le Maire 
empêché .

LL CLAIE, Chef de la pème Division
M,. CONRTHEÖNX» Ingénieur., Chef des Services Publics
LL DEERETIN, ingénieur de l’Association des Industriels du Nord de 

le. Prance .
M. ERERION, Commandant des Gardiens de la Pat x ? représentant LL le 

Commissaire Central ,
LL LEMOINE, Ingénieur, Service des Bâtiments, représentant IVAEANVET 

Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments ,
LL‘ PLEIN, Commandant du Corps.des .Sapeurs-Pompiers; v~’ 
LL VASSEUR, Chef—électricien des théâtres-municipaux ,

S’-étaient excusés ?

LL MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie ,
LL DNEAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz

■•Lî» 1p. PG°IaU2?'GjiRVOIS , Inspecteur à la Santé’ et à l’Assistance
-LL HERMEZ, Président de la Chambre .Syndicale des Directeurs de 

salles de Spectacles de Lille et de sa baril jene ,
LL VINCENT, Inspecteur du Travail ♦

Assistait également à la réunion :

LL vANHOfyE, Inspecteur chargé du Service de Sécurité T

Le proces-verbal de la précédente réunion est adopté sans 
observations,.puis LL BRONX demande à LL CLAIE de passer à l’appel 
des affaires inscrites à l’ordre du jour -,

A d ~ GRAND THEATRE ‘ 
r s

.RpLLældo d-’-autorisation exceptionnelle, pour une, conférence 
£-£ShH?^see_^squs.mLqs__ailspices, -du' Tinïstré'7de’"la Guerre et’ qui G art 
âKLÎAl^âeu  ̂j._e dimanche 12 ‘ Novernbré 1944'"T "

LL CLAIE donne lecture aux membres de la Commission de la 
lettre par laquelle LL le Lieutenant-Colonel LAHERRE Co'mmandant de 
là Zone territoriale et Major de Garnis on Re la' Place de' Lille, 

Paire de mettre' à sa disposition la salle lu Grand 
iheatre de Lille pour la conference organisée par le LEnistre le ’la 
Guerre^et qui doit avoir lieu le 12' Novembre prochain';

...v , LL BRQNX exprime l’opinion que la Commission peut? difficile
ment se déjuger, étant donné que les motifs d’insécurité su^ L-o . quels est basé l-.avis defavwable qu-elle a'exPEé fntLieureLnt



existent toujours et menaceraient gravement la sécurité de très nom
breux auditeurs qui, paraît-il, assisteraient T la conférence projetée!

La Commission, à 1’unanimité, décide de maintenir l’avis défavo
rable qu’elle a do ja. émis a deux reprises et approuve le projet de 
lettre à adresser a Ivl. le Lieutenant-Colonel LAHERRE pour 1’ informer 
de sa décision*

II *- QUEST TOLL , DIVERSES

a) — M# BROUX expose que son,.attontion. a été attirée .sur les 
dancings qui, maigre l'interdiction toujours en vigueur de .danser dans 
les salles publiques, fonctionnent en ce moment à TT LTE -

Il s'agirait des établissements BEUDAERT et peut-être aussi de 
que. lq un s c ab ar e t s .

La. Commission considère qu'il lui appartient de vérifier si les 
établissements considérés remplissent les conditions prévues par lo 
décret^du 7 février 1941; elle pie pourrait émettre un avis défavorable 
a la réouvetture de ces établissements ou proposer 1 ur fermeture 
qu’autant que des infractions au décret seraient constatées.

Dans le cas d ’ espèc e.. qui est cité, c’est à la Police qu’il appar
tient d’intervenir pour empêcher 1-s bals.

D* le Commandant ÇRERION, oui représgnte’.M-. le Commissaire Central 
au sein de l’assemblée, déclare que la Police est déjà intervenue, 
mais que les exploitants de certains établissements - notamment 
M* BEUDANT se font couvrir par les dirigeants des organisations de 
résistance auxquels, disent-ils, ils ont prêté leur salle dans un but 
d •<: b ic nf a i s a ne e .

le Commandant f PERI ON reconnaît que .ces motifs ne sauraient 
être retenus poux- justifier des infractions’ à la loi, il signalera donc 
le cas à il. le Commissaire Central pour que des sanctions soient prises

b) - M* BRCÜX signale1 .encore que de nombreux spectateurs sc sont 
remis a fumer dans L s cinémas et demande si l’interdiction de fumer 
existe toujours* ■ ■

Après examen des textes, ,M* .VANHOVE signale que l’interdiction de 
fumer est toujours en vigueur puisqu’elle est nc-ttement précisée dans 
l’article III du décret du 7 'février .1941!

La Commission adopte la proposition de M. CILIE tendant à ce 
qu’un., lettre soit adressée immédiatement à tous les exploitants de 
salles de spectacles, théâtres et cipémas, .pour les inviter à rappeler 
par toute publicité utile à 1’ intérieur de 'leurs salles, que l’inter
diction do fumer subsiste toujours en vertu d’une 'loi française et 
que des sanctions seront prises contre ceux'dos' spectateurs qui 
passeraient outre à cette int ..xdi cil on..

fREBIOîT fait connaître ' que la police, intervie nd ra . le cas 
éché ant » ■ ' . d ■ : ■■.

D’autre part, l'î. CLAIE est invité à f-a,ire préparer • immédiatement 
le projet d’un communiqué à la Presse- pour, rappe le r .cette-■ interdiction*.

c) - M* B.RO1JX signale aus si. que L’Etablissement CINEAC. rue 
faidherbe continue à recevoir des spectateurs ep sur-nombre qui 
encombrent les allées f r n -



.' EREHION , ind iquc Qu’à la suite de la décision votée par la 
Commission de Sécurité nans sa. reunion precedenteun dernier av r— 
tissement a ete adresse au directeur de cet établissement 1 S’il y a 
lieu, ^dt; nouveaux proces-verbaux de contravention seront maintenant 
drrsses^et une copie en sera transmise à la Commission Municipale de 
sécurité pour qu’elle puisse decider dans sa plus prochaine réunion de 
1 application de la sanction qu’elle a envisagée antérieurement 
tiermeture un dimanche à titre de premier avertissement),

Aucune autre observation n‘ étant faite par les membres de la
Commission, IL BROUX lève la séance à 17 heures 55*

LE SECRETAIRE :
A. CLAIE



22 ïîSÊO Æ=§ecur H®
Réunion du vendredi 8 Décembre 1944

PROCES VERBAL
•’■- . «. nt v4 OT V* —» »•» -• *>• —

Les membres de la Commission Municipale de Sécurité s© sont 
réunis le vendredi 8 Décembre 1944, à 16 h. JO. à l’Hjtel-do«Ville 
sous la présidence de M. BROUX, Conseiller Municipal délégué su 
service de la Sécurité.

ETAIENT PRESENTS s

M. ffiOUX, ConseillerMunicipal délégué, représentant M. le 
Maire, empêché»

M. CLAIE, Chef de la 5ème Division.
M» COUR TREOUX,' Ingénieur, Chef des Services Plblics»
M. DEERETIN, Ingénieur de l’Association des toduâtrlel© du 

Nord de la France»
M» DURAT. Ingénieur de la Oie Continentale du Gag.
M» GULLPÄIN, Commandant des Gardiens de la Paix, r^présentant

M le Commissaire Central
M. EAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bßtlwöti
k» HERMSZ» Président de la Chambre Syndicale des Diroetôuro

de salles de spectacles de Lille et de sa banlieUé
tô» RtJEIN, Commandant du Corps de® Sapeurs-Pompiers
M» VASSEUR, Chef-électricien des théJw» municipaux
M» VINCENT, Inspecteur du Travail»

B’BTAWT EXCUSES I
M» MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
M le Docteur GERVOIS, Inspecteur à la Santé et à 1’assistant

ASSISTAIT BGAIBMENT A XA WW I
v -*» •«*» m »'s- *p 'ttt ?••• Mf <** rr wr* w» •“-• -er wrru; “ —a ?■»>•?.■

M» VAWOVE, Inspecteur chargé du service de sécurité
De proces-verbal de la précédente réunion est adopté sans 

observations, puis M. BROUX demande à M, PLAIE de passer à l’ap
pel des affaires inscrites à l’ordre du j®ur.

ETABLISSEMENTS.-

Ê1 _ 9 Sâ - 22AS INC 2 _ g I_r ue ~ de _ la _Bo ur s e. -
La Commission adopte le rapport du service et décide d’invi

ter l’exploitant h terminer, avant le 1er avril 1945, les travaux 
non encore terminés.

Elle décide, en outre, que dans l’état actuel de l’établis
sement, aucun spectacle d’attractions ne peut être autorisé.

5^é-Si^éSS-.2352A^^_I78±_rue_des_Bois_Blancs. -

La Commission, considérant•que l’autorisation de réouverture 
donnée par arrêté du 16 Novembre 1^43 demandait 1 ’ achèvemement des 
travaux en cours. Ceux-ci n’ayant pas encore été exécutés, elle 
décide qu’elle aura à envisager le retrait de l’autorisation ac
cordée, si tous les travaux prescrits ne sont pas terminés le 1er 
Avril 1945«
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Ç>...=_ëïQILS_Qïg2Méx_26_rüÂ_âas^iiuguatiftS.-

â2..=_§ïfi!-.2jœEMâ_66_raô_Balzao. -

âiwS-5iSéJfê_2l®â^x-2_S3â_3§âHâ£S2i5£t”
0-Z.Ç BSLÏ2S i-2-Eüû Jfoor aaiit. -

X ~, . blSS2-T„.2l^22hic JL_48JL_rue__d^ ~

La Commission prenant en considération las difficultés rencon
trées par les exploitants de ces établissements pour se procurer les 
matériaux nécessaires décide de reporter aux dat^s fixées dans les , 
rapports dé ses délégués l’expiration des‘délais qu’elle avait pri
mât ivement fixés.

La Commission adopte 1 *s ; propositions de ses délégués et déci
de qu’elle seront transmises à’1’exploitant de 1’établissement. Il 
sera rappelé à celui-ci que son dancing ne pourra être ouvert au 
public avant que tous les travaux prescrits aient été exécutés.

H lui sera signalé en outre que s’il eô‘tafiait pas compte de 
cette interdiction, la Commission demanderait à M. le Maire de 
prendra un arreté ordonnant la fermeture de son dancing,

i) w Théâtre Sébastopol, Place Sébastopol.-

La Commission adopte les propositions• du service et décide 
qu’elles seront transmises à M. EmUVET, Ingénieur, chef au Service 
des Bâtiments municipaux, en. lui demandant de faire assurer leur 
exécut ion.

Elle donne, par ailleurs, un avis favorable au projet d’amé
nagement do deux vestiaires présenté par M, EAJVET.

j) * Cabine de démonstration cinématr »graphique ’’ART CINE” 
2x_ruei"

Considérant qu’il s’agit bien ici d’une salle recevant du 
public et que les exploitants l’ont mise en service sans avoir ob
tenu l’autorisation nécessaire, les membres de la Commission dé
cident qu’une mise en demeure sera adressée à l’Office technique 
cinématographique, dépendant de la fédération française des Tra
vailleurs Chrétiens, pour lui interdire de se servir de la salle 
tant que toutes les prescriptions reprises dans le rapport de ses 
délégués n’auront pas été exécutées.

Une copie de ce rapport sera adressée aux intéressés.

II.w COMPTE -RENDU DEL VISITES DE CONTROLS DES ETABLISSEMENTS

a J ~

Considérant les travaux déjà exécutés dans cet établissement 
et la difficulté de trouver les matériaux nécessaires à l’exécution 
des autres prescriptions, la Commission décide que le propriétaire 
sera invité à hater dans toute la mesure possible l’exécution du 
reste des travaijx.



- 3 -

BéthuneÈL-Z-£ihéma .’’Capitole” 21 rue d

kz J® TTau directeur de l’établissement déclarant ne pas avoir 
a ?lsnau cou^,an^ par son predecesseur des prescriptions imposéesitnv^r r0Q de Securité , celle-ci décide de reporter fuT 

janvier 194p 1 expiration des délais primitivement fixés.

2_)—z__i.^ÊâA -2.iD.ama, 13 ?lace Louise de Bett ign i e s *

a_, . ,.La Commission prend acte de l’exécution de tous les travaux qui
avaient ete ordonnés pour cet établissement. wavaux qui

d) - Cabaret ” Le Coucou” du Court-Debout

également acte que la totalité des mesure 
rites a ete exécutée dans cet établissement .

accepte, d'autre part, le projet de transformation de laElle
qui lui est présenté«7

nL Z Çabar et J’ALHaci^

Considérant que 1’exploitant ne semble pas avoir fait l’effort aaSS,T l’exécution. des prescriptifs Imposée^ f 
decide qu au cas ou les travaux prescrits ne seraient nas 

hr““eS 19 I5aj^ier 1945, elle devra demander à M. le îfeirfde 
pr-^noxo un arrête ordonnant la fermeture de 1’établissement

f) ~ Sali de _1 ’_Orphé qn

s- dsuS s^réunfnn ^appllj. la décision ci-après , qu'elle avait pri- 
oans sa reunion du 2o mai 1944,

dans H?XtrîœedDaJh'llsnce dont 18 Cwnmission a fait preuve 
fîvlù fal at‘°Q d? 1. etablissement dont il s’agit du décret du 17 
CommUUU? PJescp1Ppon-S3SS‘5n'tielles n’ont pas'été exécutées. La Commission aecide des lors qu’au cas où elle ne le seraient pas avant 
Ltih D Dl I9h’ Proposera à M. le Maire l'interdiction défi
nitive de donner des seances de base dans cet établissement", 

aucunL4io^fn± et bs exploitants n’ayant fail
sion d'fndLt à v hLu I’am®l-lorer » les membres de la Commis- 
m Maire de bien vouloir prendre un arrêté de far-mtiCUj.e pour cet etablissement* '

III. n - .Rue de Béthun

jau t oris at ion _d.e _f urner prés entée par les autorités
IL.1 xt a ir es _britannique.s. ---- ---- ----- ----------- —'---- •—~

. Les membres de la Commission considèrent unanimement qu^un’nrécé 
^L3uir«^Trafb?a8.a;öte9 invoqué serai£ étaiîi siqï>f Sth 14 »Vl® soldats allies a fumer dans uns salle de cinéma lilloise

I i»F'»l* -i d. autres soldats allies fréquentent en effet d’autres 
»st3~’t sitÙ4îées «* dæis lesquelles l'interdiction de'fumer
es u ut doiu titre maintenue*

P- . décide dès lors de faire répondre au Capitaine Bucauet Of- 
dCid-sdautoMtés a^.?ffaires $ui lui s transmis la deman-

-T aat0-bltes alliées, que la Ville ne peut lui accorder l’auto- 
pa^s-r outrTT-^^11? S1 a¥torités alliées croient devoir
pa^s..r outre,? tilles Iti feront à leurs risques et périls.



IV,- Questions diver s es

a) - Salle .St-Louis , rue du Marché ■ B
Après avoir pris connaissance des.plans complémentaires fournis B 

par M, Sarazin, architecte, là Commission donne avis favorable à la I 
réalisation de ce projet d’aménagement provisoire, pour une utilisa- B 
tion limitée à la durée des hostilité s »...

Elle rappelle en outre qu’aucune représentation théâtrale ou au-B 
tre ne devra être donnée dans 1*établissement considéré, avant que j ■ 
l’exécution de'ce plan provisoire n’ait été assurée et que la Commis-B 
sipn ait visité cet établissement et constaté cette exécution.

b) - Cinéma ’’Fax” rue de Voltaire..

Four les" mêmes raisons de difficulté d’obtention des «matériaux 
. nécessaires। la Commission, considérant le gros effort déjà fourni 

par la Société den Loisibs Familiaux, propriétaire de !♦établissement B 
considéré, décide de proroger les délais primitivement accordés et 
d’inviter les exploitants a poursuivre leurs démarches en vue d’obte-B 
nir rapidement les’matériaux qui leur sont nécessaires«

c) - Théâtre de la Société Industrielle, 118 rue de .l’Hgjpital 
TTiIÏFdirl“----- ---- ------ ------ --

; . .M. Claie donne lecture d’une lettre, adressée à M» le Président 
de la Commission de Sécurité par M, Decdster, Président de la Société I 
Industrielle du Nord de la France»

.. Cette, lettre, énumère les importants travaux déjà exécutés dans 
la salle’ en conformité des prescriptions de la Commission de Sécurité ■ 
M» Decôster expose ensuite qu’il est sollicité par une des plus vie i 1-1 
les sociétés chorales lilloises pour un concert vocal qui aura lieu 
le dimanche 10'décembre» ' . ,

Cette séan.CjO ne’ comporte, ni utilisation mouvementée de la scène, I 
ni emploi de la; cabine cinématographique> dans ces conditions, les 

membres'de la’Commission de sécurité considérant l’effort accompli, dél 
c ident’de donner un avis favorable à l’utilisation de la salle de la 
Société. Industrielle le dimanche 10 décembrej étant entendu que M.Van-| 
hovë, Inspecteur du Service de Sécurité,, s’assurera , le samedi matin I 
9 décembre, de I1 execution“ de tous les'travaux signalés comme exécu- I

- tés par M/“ Decôster» ; ", I

d) - Grand-Thé atr j

M« Hermès demande des explications concernant le Grand Théâtre 
dans lequel des spectacles sont donnés pour les troupes alliées,

M. Claie fait connaître, que M» le Maire a protesté contre cette 
utilisation et donne lecture des lettres échangées à cette occasie® 

. tant'avec M.’, le 'Préfet ,?qu’’ avec le Lie ut enant-Colone 1 LAHERRE, Comman«- 
. dent de la zone territoriale de LILLE,

M»?Bréux signale aux membres de la Commission qae M. Van Welput 
' " est allé à Paris et qu’il a profité de cette circonstance pour interven 

nir auprès du Ministère de la Guerre.' I

M. Vasseur signale en outre que les risques d’inceçdie sont aggrav 
par le fait qu’.o^ laisse fumer toutes les parties du theatre, dans'la 
salle, sur la scène .dans les dessous, etc

•D’autre part l’occupation du Grand Théâtre gène considérable111611’1' 
l’exécution des travaux de remise en état des installations électriques

L’ordre du jeur étant épuisé, la séance est levée à 18 ¥55. 
Le Secretaire! CLAIE,



1- samlfll laTaÛ‘? lsslon --unicipale da Sécurité ont procédé
élcircl délSnll iH- )Stt P Présidence de M.BROUX.Conseillor

f->r3i-ls\e t 1+ ?,fe’ a la vlsite des installations
' Bdfa'as Ecoles ° hlyer’ instaUée sur 'las terre-pleins du

es Services Publics 
Continentale du Gaz

cteur à la Santé
Syndicale des Directeurs de Sali 
et de sa banlieue.

titre consultatif.

■^talent presents a cette vis ite j

■ ■ .■M‘D3FR?TTwnS?11'Pf Mu4ci*,?ndélégué à la Sécurité, ' 
Ingenieur de l'Association des industriels du Nord

■ -1/ . îIngenieur,Cher du Service des Bâtiments ■
li.l a Capitaine SERRURE, représentant M. le Commandant du Corps de 

,r, Sapeurs Pompiers.
'm’vÎtrint’ nn8Lei?C+r|Cien de? Thé^tres municipaux 

’ ommandant.dos gardiens de la Paix, repré sentant M-le 
Commissaire Central de Police

.. ’ S’étalant excusés ;

M<COURTHEOUX, Ingénieur de 
M. DUFAY, Ingén leur de la Cie 
M#le Docteur GERVOIS, Inspe 
M* HERITEZ, Président de la Chambre 

de Spectacles de Lille 
i-« VINCENT, Inspecteur du Travail,

Assistaient également à la réunion

M^QLAIE, .Chef de la Sème Divj s ion 
ch'^ du Service des PÔes

MVhNHOVE, Inspecteur d’Hygiène, chargé

' inst- iSL?Snlt’rIS d? 'fe Omission ont visité en détail les différente 
installations foraines constituant la foire d’hiver* '

' blissemLfatn°°Phté 1u'à a? rares exceptions près, nucuno des éta- 
fc ■? epp pourvu d'extincteurs d'incendie et'que les ins- 

insttm.XH®0tL1CTS l£,issai3.nt,en général, beaucoup à désirer :
Mil tiens volantes a fils denudes et isolement défectueux».

in ^moHnef01'membres de la Commission considèrent qu’aucune
« ~.n™ti?nT?rêal’aî)le n donnée .aux forains, on ne pouvait
So nger, a 1 ouverture^meme de la foire, à interdire 1fexploitât ion 
lo la presque totalité des établissements,

4. .. .décident que lors do leur prochaine réunion ils envisageront 
doQ ^e sorte de règlement préalable qui., à l’occasion
c-o prochaines foires ou kermesses autorisées-par la Ville, serait 
soumis aux exploitants au moment de la location’et de l’attribution 
cas places. ' ' , ■' .

Service de Sécurité.

Chacune de ces exploitants devrait s’engager 
reglement, dont un article prévoierait qu'au cas. o. 
n on seraient pas remplies 1■autorisât ion d’ouvrir pourrait 
reiusee au moment de la visite de contrôle • initial.-.

se conformer à c 
les prescription.'.



La Commission n’en décide pas moins do permettre l’ouverture 
des établissements considérés, étant entendu que chacun des pro
priétaires forains sera invité :

1° A acquérir des extincteurs ou à lesfaire vérifier, s’il en 
•possède.

2° A faire vérifier ses installations électriques.

D’autre part, pour le manège DUPREZ,dont le plancher pourri 
est en très mauvais état, la Commission décide de lui accorder 24 H-, 
pour le remettre en état, une visite de contrôle étant effectuée 
dans ce délai par M^VANHOVÉ,Inspecteur du Service de Sécurité, qui 
prendrait toutes mesures utiles pour.assurer la'fermeture de cet 
établissement, s’il n’était pas remédié à la situation signalée.

Enfin, la Commission constate que le réseau électrique lui- 
même qui doit assurer la .liaison entre les lignes et le compteur 
des forains'abonnés, fait ses installations dans des conditions qui 
laissent elles-mêmes à désirer.

Elle demande dès lors qu’une lettre soit adressée à M. le 
Directeur de la Cie Continentale du Gaz pour attirer son attention 
sur ce fait.

Toutefois, M.DEFKETIN suggère que M.DOTAT,Ingénieur représen
tant, la Cie Continentale du Gaz au sein de la Commission Municipale 
de Sécurité, soit mis au courant de cette situation avant l’envoi 
de la lettre.

QUESTIONS DIVERSES

M.BROUN donne connaissance âux membres de la Commission .de la. 
lettre qu’il a adressée le 21 Décembre 1944 à M.DECOSTER.yPrésident 
delà Société■Industrielle pour lui signaler qu’étant donné,les im
portants travaux exécutés dans la Salle, de la Société Industrielle; 
1’Administration Municipale ne ferait pas opposition a la réunion 
projetée par la Société ’’Entre Nous” pour le Samedi 23 Décembre à 
14 b- 20 . •'

Il signale en outre que par une lettre en date du 23 Décembre 
.1944, U.DECOSTER a signalé que les importants travaux dé jà .exécutés 
avaient été complétés par l’aménagement d’une cabine cinématogra
phique réglementaire et qu’il ne reste plus à poser que le rideau 
de fer de scène pour que la Société Industrielle ait entièrement 
satisfait aux demandes de la Commission.

Ce travail est d’ailleurs commandé et sera, exécuté très prochai
nement . .

M.DECOSTER a profité de la circonstan ce pour demander que du 
moins on permette les réunions de la Société Industrielle, de la 
Société de Géographie et les concerts qui se donnent dans cette salle 
à l’exclusion do tous spectacles comportant une utilisation mouvo- 
rentée de scène et fRBROUX suggère aux membres de la Commission 
d’accorder l’autorisation demandée»;

Ceux-ci se rallient à cet avis,étant entendu que M.le Comman
dant RUBIN et ’LVANHOVE, délégué de la Commission de Sécurité iront 
vérifier l’aménagement - de la cabine cinématographique.

Aucune autre question n’ét^nt présentée, après visite des ins
tallations de la foire d’hiver, celle-ci prend fin à IV Heures.

Le Secrétaire h 
A. CLAIE, ’ .



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Réunion du vendredi 16 Février 1945 - --------------------------------------------------------------

Lus membres de la Commission municipale de Sécurite^se sont 
réunis le vendredi 16.Février 1945, à 16 h. 30, à l’Hôtel de 
Ville, sous la présidence de m. BROUN, Conseiller Municipal délé
gué au service de sécurité.»

Etaient présents

BROUN, Conseiller Municipal délégué, représentant Ivi< le Maire, 
empêché ’ :

BAUER, Lieutenant volontaire du corps des Sapeurs-Pompiers, 
CLAIE, Chef de la 5ème Division,
COURTHEOUN, Ingénieur, chef des Services Publics, 
DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels du Nord

de la France
FAUVET, Ingénieur du Service les Bâtiments,
FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant

M. le Commissaire central, ?
HERMEZ, Président de la Cn^.mbre Syndicale des Directeurs de

Salles de Spectacles de Lille et de sa banlieue
MAZURIER, Capitaine, représentant M. le Commandant' du Corps 

des Sapeurs-Pompiers,
VASSEUR, chef-électricien des théâtres municipaux,

S’étalent excusés ;

M»M. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie,
DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 

Melle le Docteur LIEGEOIS, Inspectrice adjointe à la Santé et à
1T Assistance,

M® VINCENT, Inspecteur du Travail.

Assistait également à la réunion s ■

,'M. VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de Sécurité®

En ouvrant la seance, M, BROUN salue M. BAUER, nouveau membre 
de la Commission à qui il exprime sa satisfaction ainsi que celle 
de tous les membresde le voir reprendre au sein de la Commi ssIon 
la place qu’il y occupait avant l’occupation du territoire de no
tre ville par. 1’ennemi* . . •• • ...

. M< BaUER remercie, puis le procès-verbal de la précédente ré
union ayant été adopté sans observations, M. BROUN demande à M. 
CLAIE de passer a l’appel des affaires inscrites à. l’ordre du jour6

I«“- Cinéma ”CASINO* 21 rue_ de la Bourse
». —— ^autorisation. peur une séance de music-hall organisée
*parlies anciens prisonniers de "guerre'duhkërquois J -----------

Le rapport du service rappelle que la direction de l’établisse
ment n’a pas fait exécuter, dans les délais fixés, les prescriptions 

, édictées pour la scène, c’est à dire l’installation d’un rideau
. coupe-feu et la ventilation .et que dès lors la Commission de Sécuri

té ,a décidé dans sa réunion du 8 Décembre 1944 d’interdire, dans 
1 état actuel, les spectacles d’attractions dans cet établissement.



M-».. CLAIE previse que la seance prevue par les anciens prison
niers de guerre.dunkerquois ne comporterait que 1»exhibition de 
chanteurs, de violonistes et d ’ accordéonistes s il s’agirait, en 
•somme, d’un spectacle - demusic-hall donné • sur une- scène.

être mise en cause. Si la dein 
tardivement pour que nous re 
dice à l’Oeuvre du Prisonnier, 
dire la représentation, cela 
aiguillée;

1/BhOUX fait observer• que là 'bonne foi. dus intéressés ne peut 
mnle de. dérogation- a été presented trop 
puissions- sans porter un gros préju-

' JL11. a à.... p.à engagé les artistes- int er - 
provient de ce que la demande a été mal 

directeur lu Casino avait on uffut prévenu les inté— 
a loUr disposition sans yresses qu’il ne pouvait muttr 

avoir:été autorisé par M.le M

q x' -^sa5clôrLS prisonniers du guerre ont bien alors adressé, -n 
.. date du :8 Euvrrer 1945, une lettre à M. le Maire noue demander cette 
autorisation, mais.cette -lettre fut transmise à 11. ERADY. Directeur 
des^Theatres Municipaux au liuu d’etre renvoyée au Service de Sécu- -t

11. BRADY ayant fait connaître aux intéressés qu’il n’était pas 
competent, la demande fut alors renvoyée à la "Commission, c’est 
Celle .que nous examinons aujourd’hui,..

Comply t^nu deuces explications, la Commission émet un avis 
ieyor.ble a -1 -octroi, d’une autorisation exceptionnellei sous condi
tion qu un piquet d’incendie composé de quatre hommes assurera la

y a luS Secours pendant toute-la durée d’où- 
turc de la salle au public et ce, aux frais des intéressés.

, Sur-la proposition de M,.-CLAIE, elle décide toutefois que le 
•Directeur du Casino sera prévenu ,que cette autorisation -ne pourra 
s-tre renouyeiee 'et qu’il doit désormais refuser l’utilisation de sa 
sallea toute Oeuvre ou-Associâtion, meme de Bienfaisance* qui aurait 
IjntentioU'de s’en Servir pour d’autres représentations que des 
seances cinématographiques. L’intéressé sera prévenu également que 
nous nu pourrions ratifier les promesses'avec'engagement qu’il croi
rait devoir prendre contre l’avis do la Commission de Sécurité et que 
Sgk responsabilité sera seule .ngav.e vis-à-vis dus organisations en 
c aus e«

: ïl ■ est, cowmj : en terminant, qu «une • même ' lettre d'avertissement 
. sera adressée a .tous :les établissements susceptibles de mettre à la 
.■.■disposition d’Oeuvras ou Administrations no répondant pas aux pres
criptions imposées par la Commission de Sécurité, cn "application du 
decret du 7 E-evrier -.1941. ■'

‘ +A SOCIETE; INDUSTRIELLE, ruv de l’HOPITAL MILI-
r ... T A THE,- --- :--- ““—------------

Ici Commission considère, d” 
par 1*Administration de: la salle 
eut er les 
part, qüu

ÆilQPPsition pour :j,’Installation d’un, rideau coupe*»fou. '

d’une part, lo gros effort .déjà réalisé
... ,z la Société Industrielle pour exé-

prascriptions fixées'par la Commission de. Sécurité* d’autre 
a doDiandc qu ’ olle présente pour l’obtention des bons—ma- 

pourra 'yraîsemblablimant .etre satisfaite- un ce, moment.

' . - Dans 
tiôn d tout en invitant la Diracces 'conditions^elle ostinu que
-> . o . 1 ’ établis surent à poursuivre ses démarches, il y a lieu de 

connaître que,noua ne ferons pas cl'opposition a ce qu'aient
ttTnbidlCïI’tSUC0?ferInCcS du la salle de la Socio
UT,t+1^ T elle, étant entendu que les exploitants du Cette salle le 
ieront a leurs risquas et périls.
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D’autre part, les intéressés devront faire appel à leurs frais à 
un piquet d’’incendie comportant au moins quatre' hommes, chaque fois 
qu’ils donneront une représentation.

La Commission adopte en outre les propositions qui lui ont été 
transmises par lettre du IG Février 1945, concernant l’installation 
d’un rideau coupe-feu^

111 . ~. QUESTIONS DEVENUES

a) Salle de lJ_Orphé_qn__-

M. Claie donne connaissance d’un article paru le mercredi 7 
Février 1945, sous la rubrique ’’Sports” dans le Journal "Nord-Soir", 
article dans lequel les mesures prescrites par la Commission de Sé
curité pour cet établissement sont qualifiées de draconiennes,

La Commission qui considère que cet article apu être inspiré 
par les exploitants de la salle ou par ceux qui l’ont louée, s’en étonne 
d’autant plus qu’elle a tait montre d’une bienveillance peut être 
excessive, en fixant un minimum de prescriptions qui ne garantissait 
meme pas les conditions satisfaisantes pour la sécurité du nombreux 
public qui frequente la salle de l’Orphéon les jours de boxe.

A Elle considère qu’elle ne peut se départir sans manquer à son 
role de^la fonction qui lui a été dévolue par 1’Administrâtion Muni
cipale de l’application des dispositions légales et qu’elle ne peut 
manquer à son devoir en^autorisant des représentations lorsqu’il lui 
apparaît que la sécurité du public n’est plus assurée.

.Elle décide en outre que le propriétaire de la salle et son lo
cataire, M. Delefos'se seront invités à refuser immédiatement toute 
demande d’utilisation de la salle, tant que tous les travaux prescrits 
n’auront pas^été exécutés« Ils seront prévenus que s’ils passaient 
outre, les seances de boxe ou tout autre spectacle seront interdits 
et eu’ils demeureront seuls responsables des conséquences pécuniaires 
que cette fermeture pourrait entraîner pour ceux avec lesquels ils 
auraient traité sans y avoir été autorisés,

b) Lors de la visite de la foire d’hiver qui s’est tenue récemment 
etu. Bd ' d es Ecoles, il avait été convenu qu’un règlement particulier 

serait élaboré pour les établissements forains, de telle façon que 
ceux-ci sachent désormais à l’avance quelles seront les conditions 
qui leur seront imposées sur le territoire de Lille.

M. Defretin remet une liste des prescriptions qu’il propose d’in
clure dans le règlement, en ce nui concerne les installations élec
triques ,

Il est convenu que M. Vanhove et M* Claie feront le même travail 
en ce qui concerne les dispositions générales à imposer aux forains".

Le règlement une fois établi sera soumis à l’une des plus pro» 
enaines réunions de 1 ■ Commission de Sécurité et une fois adopté, 
des copies en seront adressées à tous les forains fréquentant habituel
lement les foires et kermesses qui ont lieu sur le territoire de notre 
Ville.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levee à 17 15.

Vu Le Secrétaire
Le Conseiller Municipal délégué, CLAtS

F.Broux



au TLEATRE "LA MAURICIENNE", 24, rue Véronèse

Par ‘dérogation exceptionnelle la Commission Municipale de Sécuri< 
té avait, à la suite de la visite effectuée le 3 Décembre 1943*. accor< 
dé au centre d’entr’aide des prisonniers,' secteur St-Maurice-Pel Levoi-^ 
sin à LILLE, 1’ autorisation de réouvrir le théâtre "LA MAURICIENNE” 
pour y donner une fois par mois des représentations au profit de la 
Caisse du Centre d’entr’aide aux prisonniers.

La Commission avait toutefois spécifié dans sa' réunion du 22 oc
tobre 1943 qu’en raison de certaines dérogations accordées en applica
tion de l’article 277 du 17 Février 1941, cette autorisation serait 
strictement limitée aux représentations .théâtrales organiséès pendant 
la durée des hostilités par le Centre d’entr’aide aux prisonniers, 
s ec t eur St-Mauri c e-Pe11e voi sin.

M. Victor ANCKAERT,- curé de la paroisse St-Eaurice-des-Champs, 
en accord avec son Conseil paroissial sollicite l’autorisation d’uti
liser désormais la salle "La Mauricienne" comme salle de fêtes parois
siale où seront organisées de temps à autre des -représentations then-- 
traies au profit des oeuvres paroissiales et données des conférencesi
de formation religieuse.

Avant de se prononcer sur la suite à réserver à cette demande 
les membres de la Commission ont procédé à la visite-dé l’établisse
ment considéré'.

Etaient présenta :

M. BPOUX\ Conseiller Municipal délégué
11. BAUER, Lieutenant au cadre volontaire des Sapeurs-pompiers
M. CLAIE, Chef de la Sème Division
N. COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des. Services Publics
O. DEFRFTIN, Ingénieur de 1’Association des Industriels du

Nord de la 1rance
P. FAUVET-, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments
Q. FLEXION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant 

M* EVERAERT, Commissaire Central
R. RUFIN, Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers'
S. VASBEUR, Chef-électricien des théâtres municipaux

S’étaient exc usés : ...

T. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
U. DUFAY, Ingénieur de la Oie Continentale-du Gaz
V. HERITEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

.salles de spectacles de LILLE et dr sa banlieue
Mlle LIEGEOIS, Inspectrice au join-1-'7 à la
W. VINCENT, Inspecteur du Travail

Après visite des lieux, et des installations, la Commission, con
sidérant qu’il ne sera pas donné de représentations cinématographiques 
mais simplement des spectacles, émet un avis favorable à ce que soient 
autorisées des représentations théâtrales sous condition que les mesu
res ci-après soient exécutées avant toute nouvelle représentation î



1°~ Vérifier la vanne générale de commande de secours d'incendie si
tuée à l’entrée de 1 ’ établissement

2^— Signaler par des pancartes les vannes de commande du grand secoure 
de la scène.

pancartes indiqueront notamment le sens de manoeuvre et 
lllgbre de" tours*

Procéder à la vérification des tuyaux des postes d’incendie.,

4 Installer au tableau électrique dfe. la scèhp un. interrupteur avec 
coupe-circuit calibré

Porter, le nombre des extincteurs existant à 12.

Codifier. la consigne d’incepdie Suivant les indications qui ont 
été données sur place par LL. le Commandant des sapeurs-pompiers,

7°~ Enlever de la cage de scène la matériel et le vieux bois qui s’y 
trouvent*

8°- Aucune représentation ne devra avoir- lieu sans la présence d’un 
piquet d’incendie comprenant au moins deux unités. Les frais seront 
à la charge de l’établissement..

La Commission décide en outre que les prescriptions ci-après de
vront être exécutées dans un délai maximum de six mois à compter de 

Lia date de cessation des hostilités :

1 fermer..par des portes métalliques les baies de scène et remplacer 
la cage d’escalier en Dois, conduisant au~d< ssous de la scène, par 
une cage d’escalier entièrement constnuire en matériaux incombustibles

2"- Ignifuger le plancher de scène.,

Ignifuger les tentures et rideaux et?-remplacer les décors actuels 
par des décors métalliques incombustibles,

Déplacer vers le fond, de’ la salle, le poste d’incendie dont l’accès 
est actuellement rendu difficile par suite de sa situation auppL’- des 
fauteuils réservés au public e.

5 e- Etablir des canalisations séparées,- d’une part pour les eaux de 
secours contre 1’incendie, d’autre part, pour celles.du service parti
culier de l’établissement.

Dans les conditions ci-dessus fixées, la Commission émet un avis 
favorable à ce qu’à titre provisoire la paroisse 3t-Maurice-des- 
Champs soit autorisée à donner a.oS des représentations thé
âtrales dans la salle nLa Maurici enn^''h

Il est convenu que 1 - centre d’ entr • aide, aux prisonniers, sec
teur St-Eaurice~Pellevoisin a LILLE sera avisé qu’il aura également 
à se pourvoir d’un piqu-4- ’ •>’rjçondi e l^rs des prochaines représenta
tions qu’il fera donner-à l.-< salle bua Mauricienneft, l’autorisation 
étant maintenant transf érée à. EL. le Curé de, 1 ’ église., St-Maurice-des 
Champ s ?

La visite prend fin à 17 -H-,30,

' . ' LE SECRETAIRE,



COMMISSION MUNICIPALE de SECURITE

FOIRE de PAQUES - Bd. des Ecoles

Visite _d’Ouverture du S.am edi 1? Mar s T945

PROCES-VERBAL

^Les membres de la Commission Municipale dô Sécurité ont 
procédé le samedi 17 Mars 1945, sous la présidence de M» BROUX 
Conseiller Municipal délégué à la Sécurité, à la visite des 
installations de la foire dite de Pâques installée sur le terr- 
plein du Bd. des Ecoles.

ETAIENT PRESENTS à cette VISITE »

M. BROUX, Conseiller Municipal délégué à la Sécurité,
N. BAUER, Lieutenant du cadre des sapeurs-pompiers volon

taires ,
O. DEFRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriels 

du Nord,
P. DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 
M. FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments, 
M. FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix représen

tant M. le Commissaire Central,
Q. RUFIN, Commandant du corps des sapeurs-pompiers,
R. VANHOVE, Inspecteur délégué au Service de Sécurité re

présentant M. CLAIE, excusé.

S’ETAIENT EXCUSES :

M. COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics,
N. HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Direc

teurs de salles de spectacles de LILLE et de sa 
banlieue,

Mademoiselle le Docteur LIEGEOIS, Inspectrice à la Santé, 
M». VASSEUR, Chef-électricien des théâtres municipaux.
M. VINCENT, Inspecteur du Travail.

ASSISTAIT EGALEMENT à la REUNION à TITRE 
COj:CTLtATIF1

O. RYCKEBUSCH, Chef du Service des Fetes.

M. RÏCKEBUSCH fait d’abord connaître eue les Services du 
Ministère des Prisonniers et Déportés ont demandé que les ins
tallations de la foire de Pâques soient reportées vers les ter
re-pleins de la rue de Cambrai, de façon à leur permettre — en 
prévision du retour des prisonniers - l’édification de baraque
ments sur les terre-pleins vers la porte de Paris.
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Les forains avaient déjà commencé à procéder à leurs ins
tallations et ont dû les reporter aux emplacements nouveaux qui 
leur étaient désignés.

Ceci a occasionné un léger retard et certaines installa
tions ne sont pas encore réalisées lors de la visite.

Les installations électriques n*étaient pas encore tout-à- 
fait au point, les canalisations ayant également dû être proion 
gens pour la raison indiquée ci-dessus.

La visite des.installations faite en détail par les mem
bres de la Commission n’appelle aucune remarque particulière, 
sauf en ce qui concerne le jeu de balançoires exploité par 
M, DUHÉM dont la palissade de protection placée trop près d’un 
manège de chevaux de bois devra être légèrement déplacée de fa
çon à permettre la circulationogviter tous risques d’accident.

M.JDUPAÏ attire ensuite l’attention d es membres de la 
Commission sur le fait que l’emploi de fils d’aluminium par les 
forains pour leurs installations électriques présente un cer
tain danger.

Il est préférable de recourir aux anciennes canalisations 
en cuivre j néanmoins, il est tenu compte que ce métal est ac
tuellement difficile a trouver.

La Commission décide néanmoins de faire à ce sujet les 
recommandations nécessaires aux forains, celles-ci seront 
d’ailleurs notées dans le projet actuellement a l’étude.

Aucune autre remarque n’étant faite,• l’ouverture de la ffoire de Pâques est autorisée et les membres de la Commission 
séparent à 16 heures 3*0»

Pour le Secrétaire î 

VANHOVE.



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE

Réunion du Vendredi 2p Mars 1945

1 pj Jje.s^eiïbres de la Commission Municipale de Sécurité se sont 
réunis"" le vendredi 23 Mars 1945 à 16 h JO, a 1’Hotel de Ville, 
sous la présidence de M. BRONX, Conseiller Municipal délégué au 
service de la Sécurité.

ETAIENT PRESENT
M» BROUX, Conseiller Municipal délégué,
M* BAUER, Lieutenant volontaire du Corps des Sapeurs-Pompiers
M* CLAlEj Clef de la.^ème Division
M. CûURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services Publics
N. DEFRETIN, Ingénieur de 1’Association des Industriels du

Nord
M. DUFAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 
M, FRIRION, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant

M. le Commissaire Central de Police
Mademoiselle LIEGEOIS, Inspectrice'à la Santé
M. RUFIN) Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers
M* VASSEUR, Chef électricien des Théâtres municipaux.

S1 ETAIENT EXCUSES t

O. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
P. FAUVET, Ingénieur, Chef de Service des Bâtiments
M* HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs 

de Salles de Spectacles de LILLE et de sa banlieue
Q. VINCENT, Inspecteur du Travail*

ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION l

M* VANHOVE, Inspecteur Délégué au Service de la Sécurité.

R. BROüX ouvre la séance et demande aux membres dè la Commis
sion s”ils n^snt pas d’observations à présenter concernant le pro
cès-verbal de la gf^cédentè réûnron dont'copie lent’1 h été ehVôyée.

Le procès-verbal est adopté sans observations, pots M. BROUX 
passe la parole à M. CLAIE pour la lecture des rapports établis 
sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I - VISITES. DE CONTROLE. - 
O,)- Caf é Belle-Vue, Grande Place et rue Lean Roisin. -
La Commission approuve le rapport établi par ses délégués et 

décide de fixer à 3 mois le délai dans lequel les travaux prescrits 
devront être exécutés.



En ce qui concerne la vérification des installaiions élec- 
triques par un organisme.-agréé, -e-Llo .devra être faite sans délai.

b)~ Cabaret ’’LILIANA” - 18 C-'-nto_ur__d.o l’Hotel_de Ville,

La Commission décide que les travaux devront être exécutés 
avant le 1er Juillet.

L’exploitant devra être infirmé que , le cas échéant ure 
attestation pourra lui être remise en vue de lui faciliter Vcb-^ 
tention des matériaux nécessaires.

HidL-Banchng ’̂’Liviana” - 6 Eue de Bouvines,—

, . La Commission approuve les propositions de ses délégués et 
decide que l’arrêté d’autorisation permettant 1’exploitation du 
dancing no sera délivré qu’après l’exécution des travaux prescrits.,

r Çk) r Bourse du Travail __-q _45 Ru. e_ Lé on _Gambet ta , —

M » BROUX signale qu'il s’agit ici d * un bâtiment dont 1; en
tretien appartient à la Ville.

Il est,dès lors décidé que la liste des travaux prescrits 
sera adressée à Me ROUSSEAU, Conseiller Municipal délégué au Ser
vice^ des Travaux en le priant de donner des instructions à ses 
services pour l’execution des travaux prescrits.

Lycée Raidherbe et annexe Frank1in.—

Les travaux prescrits dans ces établissements incombent éga
lement à la Ville, il est dès lors décidé d1 en demander l’exécution 
à M. ROUSSEAU, Conseiller Municipal délégué au Service des Travaux ».

f )- Institut Diderot ?__Bd d. VA 1 s ace,

Les prescriptions concernant cet établissement municipal se
ront également, en vue de leur exécution, portées à la connaissan
ce de M. ROUSSEAU, Conseiller Municipal délégué au Service dos 
Travaux*

a.t...de.â. Jrts _et JÆétiers. - _Bd .Louis XlVgq
La Commission approuve les propositions contenues dans le 

rapport de ses délégués et décide qu’elles seront, transmises à 
M» le Directeur de l’institut Rational des Arts et Métiers en lui 
demandant d’en assurer l’exécution avant le 1er Juillet 1945.

h)p Tmst:^ Arts et Métiers. -

; Le rapport présenté par le service est adopté et il est déci
de que le Directeur de l’établissement sera invité à faire exécu
ter les travaux prescrits avant le 1er Juillet 1945,

i)- Institut Industriel, Ig Rue Jeanne d’Arc, -

La Commission étudie les prescriptions établies par ses délé
gués et décide qu’elles seront portées à la connaissance du Direc
teur de 1 * Etablissement qui sera invité à les faire exécuter avant 
le 1er Juillet 1945*
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Il • - EXAMEN I) [UN _PRO J PT, .pE . REGLEMENT PU SECURITE 
POUR LES FORRES ET KERMESSES, - 

Cette question intéressant également le service des Pètes, 
la Commission décide de faire participer Ma RYCKEBUSCH, Chef du 
Service des fêtes, à- ses’ travaux:

Ma RYCKEBUSCH est introduit et la Commission procède immé
diatement a 11 examen du projet établi par le service.

Inverses observations sont présentées par MJVL BRONX, 
COURTHEOUX, BEFRETIN, DUFAY et RYCKEBUSCH^

Le projet présenté devra être modifié compte tenu des obser
vations présentées et sera soumis pour approbation définitive à 
la prochaine réunion de la Commission«

Au nom de la Commission, Mc BRONX remercie Mo RYCKEBUSCH 
d* avoir bien vouju participer à 1?élaboration du projet de règle
ment .

II1?_ - AFFA 1RES P IVggSES
n) • SALLE- PAROISSIALE St MA[JRICE^—_95 Rue Gustave Delorey —
Ouverture sans autorisation* -
Informé qu’une séance cinématographique avait eu lieu dans 

un immeuble situé au rue Gustave Delory, le Service a procédé 
à.une enquête d’où il ressort; que la séance dont il s’agit a eu 
lieu dans la salle paroissiale de St Mau.ti.ce et ce, sans que l’au
torisation prévue par le décret du 7 Février 1941 ait été sollici
tée et obtenuea

Les délégués de la Commission de Sécurité ont dès lors fait 
oommaitre aux exploitants de la salle qu’il leur était interdit 
de donner de nouvelles représentations avant d’avoir obtenu l’au
torisation prévue par le décret.

Ta rapport établi à 1’occasion de cette visite stipule que 
l’autorisation de projeter des films ininflammables pourrait seu
le être accordées

Après exécution des prescriptions fixées par le rapport, il 
est décidé que ces prescriptions servit portées à la connaissance 
des exploitants en leur signalant que la délivrance de l’autori
sation sera subordonnée à leur exécution*

Il est décidé en outre que les agents délégués du Service 
s’assureront, au cours d’une prochaine visite, que l’appareil ne 
permet pas la projection de films de plus de 16 m/m, format au 
dessus duquel sont rangés les films inflammables«
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1-0 z” ^1 I® Commandant RUFIN demande si, en raison des tra— 
vaux exécuués au Grand Theatre, il n’est pas passible de ramener 
à 1'effectif normal l'équipe de II sapeurs-pompiers assurant ac
tuellement la garde au Grand Théâtre les jours de représentation

th BEFREIIN répond que les travaux exécutés ont mis fin aux 
dangers les plus graves„

tans ces conditions, la Commission estime qu’il nJy a pas 
d’inconvénient à revenir à l’effectif normal.

. n c) t M* IR Commandant RUFIN attire l’attention des membres 1 
de-la Commission sur les conséquences graves qu7aurait•pu avoir 
l’incendie qui a récemment éclaté dans"les Etablissements DUCOSTER- 
AGACEE, rue du Cirque-

avait, en effet, dans cet établissement d1 importer, tes 
quantités d’éther, d’alcool et d’autres produits inflammables, 
A cité d’eux se trouvaient également emmagasiné des produits de 
droguerie pouvant, sous l’action de la chaleur, dégager des éma
nations ---vaques- la promptitude des secours n’a heureusement pas 
permis le développement du sinistre.

Il n ■ en est pas moins vrai que des mesures devraient etre. 
prises pour empêcher la constitution de tels dépôts,.

Ms CLAIR tait observer qu’il ne s’agit pas d^un établissement 
recevant^du public et que la Commission de Sécurité ne peut donc, 
en l'espece, avoir une action opérante. La question relève ta; v 
d’aoord de .L-applica- i^n de la Loi du 19 Décembre 191? c o.tic ërnant 
les établissements dangereux, incommodes et insalubres et, en 
second lieu, deg L7 Inspecteur du Travail qui, dé par ses attribu
tions, doit vernier à la sécurité des travailleurs dans les locaux 
a usages commerciaux et industriels.

CÏAIS' e.ioT.inera la question des Etablissements DSCOSTER - 
AGACEE au regard. de la Loi du 19 Décembre 1917; d’autre part, 
M. VINCENTInspecteur du Travail, Membre de la Commission de 
Sécurité sera, en ce qui le concerne, saisi des observations pré
sentées par SL le C -^mandant RUFINI

. d) - M/KL FRIRION et VASSEUR signalent que les soldats alliés 
ne tiennent aucun compte de l’interdiction de fumer édictée dans 
les salles. de einer a, alors que dans le ciné ”REXY” réquis rbionné 
par les autorités alliées, cette interdiction existe et est obser
vée.

Il est jles^lors décidé qu’une lettre sera adressée à tous les 
directeurs des etablissements cinématographiques de la Ville pour 
leur demander' d n-p-ner, d’une façon apparente, des affiches por
tant, en an.-; 1et en français, l’interdiction de fumer-

Aucune Observation n’étant présentée et l’ordre du jour étant 
épuisé, la séance est levée à 18 h 30.

Le Secrétaire-«
CLAIE.



COWSSIOH Müm'ctï’A.'UE JB SECWITE

Réunion du vendredi 20 Avril 1945

Les membres de la Commi.ss.ion Municipale de Sécurité se.
sont réunis le vendredi 20 Avril 1945 à 15 heures à l’Hôtel-de- 

iVille, 'sous la présidence de M. EROUX, Conseiller Municipal délé
gué au Service de Sécurité.

; Slâ^li^£rés_ents ; ;
É-. BBOUX, Conseiller municipal délégué.
M» COURTHEOUX,. Ingénieurs Chef des Services Publics.
M»z DEiRETID, Ingénieur de l’Association des Industriels du Hord,
M/ PAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments»
M. PRIRIOh, \ Commandant des Gardiens de la Paix, représentant M.

/le Commissaire Central8
M.-RUPIlî, Commandant du Corps des. Sapeurs-Pompiers.

'M. TIERS, Chef'de Bureau, représentant IL •CLAIEChef de Division
M. V1.LCEET, Inspecteur du Travail»

S ’ e t ai e_nt ex c us é s, °

'M. ‘MART’IR, Secrétaire Général de la Mairie
M* BAUER, Lieutenant volontaire du corps des Sapeurs-pompiers.
M. . DUEAY, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz.
N. HERMES, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs des 

salles de spectacles de Lille et de sa banlieue.
Mademoiselle LIEGEOIS, Inspectrice à la Santé.
Mi VASSEUR, Chef électr icien des théâtres municipaux.

Ass je taient également à la 15eunion s

O. VAMLOVE, Inspecteur délégué au service de la Sécurité.

M. BROUX ouvre la séance et demande aux membres de la Com
mission' s ’ ils n'ont pas d’observation à présenter concernant le 
procès-verbal de la précédente réunion dont copie leur a été en
voyée .

Le procès-verbal est adopté sans observations puis M. BROUX 
passe la parole à M, TIERS pour la lecture des rapports établis sur 
les affaires inscrites à l’ordre du jour.

I ^CASIIiO - 21 rue de la Bourse - Pr0p0si t ion _d1 insjtal 1 at i on 
d /un ri d'eau coupe-feu .

La Direction de cet établissement, qui est un théâtre de 
2ème catégorie, sollicite l’autorisation d’installer un rideau 
coupe-feu à la baie de scène, en tissu de soie de verre. Elle 

'Signale dans sa demande que les rideaux coupe-feu constitués par 
■cette matière sont autorisés dans la région parisienne par les 
.Commissions de Sécurité compétentes»

Avant de se prononcer, la Commission décide de demander 
l’avis de la Commission Départementale de Sécurité, ainsi que 
celui de la Préfecture de Police de Paris5 Service de Sécurité
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^•7 DU SOWAT 551 yue de la Barrp-, Aménagement 
de la çabine de lf Operateur "

M, L’Abbé DjECOPMAI'îN, Directeur de cet établissement désirant 
maintenir provisoirement la disposition des appareils dans la ca
bine de projection^ la Commission émet l’avis que cette disposi
tion sera rendue reglementaire dès qu’il sepa possible, dp trou
ver des cables d’alimentation électrinup nécessaires au déplace
ment de ces appareils. ' -

Quant aux éclair aged de panique et de- sécurité, ML l’Abbé 
DBCOPMANN signalant qu’il ne peut trouver les accumulateurs néces-- 
saires à leur fonctionnement, la commission décidé que ces éclai
rages pourront, exceptionnellement, ne pas être électriques, à la 
condition expresse que le nombre des spectateurs n’excédera pas 
250, ainsi que le prescrit l’article 1$5 du décret.

III QTAIRES DIVERSES - CLLIRpS D’accueil dp prisonniers.

Les délégués de la Commission de Sécurité ont constaté, lors 
de visites d’établissements scolaires, où des centres d’accueil 
sont actuellement aménagés, que les responsables de ces centres 
ne prennent pas toujours toutes les précautions désirables contre 
les risques d’incendie : stocks de paille importants installés 
dans les sous-sols, permission de fumer dans les locaux, etc... 
d’autre part - et ceci n’est pas sans impressionner les directeurs 
d’établissements scolaires abritant ces centres d’accueil - les 
responsables de ces centres n’ont, en général, à leur disposition, 
aucun moyen de secours contre l’incendie.

La Commission décide qu’une lettre sera adressée à M. le 
Commandant PAILnON, responsable général des centres d’accueil, où 
il lui sera instamment demandé de prendre toutes précautions pour 
supprimer les risques d’incendie et de faire installer d’urgenôe, 
dans chqque centre* des extincteurs à mousse en. nombre suffisant »

^Aucune autre Observation n’étant présentée et l’ordre du 
jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures.

Pour le Secrétaire, 
VANHOVE.


